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COMPTOIR D’ESCOMPTE D’AÏN-TEMOUCHENT

Société, 25 avril 1881.

COMPTE D’ESCOMPTE D’AÏN-TEMOUCHENT
S.A. frse au capital de 0,6 MF entièrement versés

Siège social�: Aïn-Temouchent
Registre du commerce : Oran, n°6.226.
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie, 

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 64)

Conseil d’administration
composé de 6 membres, nommés pour 3 ans, propr. de 10 actions

ENJALBERT (C.), père, à Aïn-Temouchent�; pdt�;
BARRET (Baptiste), à Aïn-Temouchent ; v.-pdt ;
JOUCLA (Pierre), à Laferrière ;
BONNAFOUS (Antoine), à Aïn-Temouchent ;
JOUVE (Edmond), à Rio-Salado ;
GANTIER (Léon), à Aïn-Temouchent.

Commissaires de surveillance
LEVY (Yuntob), à Aïn-Temouchent�;
PUECH (Louis), à Aïn-Kial ;
ORSERO (Léopold), à Aïn-Temouchent.

Directeur
MEUNIER (Raoul).

Objet. —�Escompte et réescompte, prêts sur billets, ouvertures de crédit sur 
garanties, recouvrement de ts billets et effets de commerce et ttes ops financières.

Capital social. — 0,6 MF, en 1.200 act. nominatives de 500 fr. libérées du quart. 
Répartition des bénéf. — 12 % au conseil et le surplus à la disposition de l’A.G. 
Réserves. — 1.214.662 fr. 94 c.
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